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Exercice complet - cycle comptable      ECOB 

 
M. Emile COBBAYE a besoin de votre aide pour journaliser les opérations suivantes au sein de sa 
société en raison individuelle, qui concernent l’année 2020 ainsi que sa clôture. E. COBBAYE ne 
disposant pas d’ordinateur il vous demande de tout journaliser à la main. 
 
E. COBBAYE est actif sur le marché des chaussures : il achète et revends des chaussures, 
notamment des chaussures orthopédiques pour des cliniques et des hôpitaux. Il est assujetti à la TVA 
selon le régime de la contre prestation convenue, à la méthode effective. Attention à n’utiliser que des 
comptes du plan comptable.  
 
Pour rappel, voici les étapes qui sont attendues :  
 

1) Bilan initial 
2) Journalisation (opérations 1 à 12) 
3) Ouverture des comptes en T 
4) Report des opérations dans les 

comptes en T. 

5) Clôture des comptes  
6) Compte de résultat 
7) Compte privé 
8) Compte capital 

 
Inventaire initial  

 Argent liquide: CHF 5'200.- 
 Mobilier acheté CHF 20'000.-, durée 

de vie 5 ans, déjà amorti une fois de 
manière directe.  

 Charges d’exploitation de l’année 
précédente : CHF 3'600.- 

 Banque : CHF 12'000.- 

 Compte privé : CHF 4'200.- 
 Compte capital : à déterminer 
 Créances clients : CHF 5'000.- 
 Dettes fournisseurs : CHF 9'000.- 
 Stock de marchandise : CHF 3'500.- 

 
Opérations durant l’année 

1) Nous achetons de la marchandise à crédit pour CHF 4'000.- (HT, TVA 7.7%). Nous 
bénéficions d’un rabais de 10%.  

2) Nous vendons de la marchandise en espèces, pour CHF 6'000.- (TTC, TVA à 7.7%).  
3) Un client nous paie aujourd’hui CHF 2’646.- par virement bancaire en règlement d’une facture 

déjà comptabilisée (avec une TVA à 7.7%). Le client a pris en compte un escompte de 2%. 
4) Nous recevons une facture de téléphone de CHF 100.- HT (TVA à 7.7%) que nous réglons 

immédiatement par virement bancaire.  
5) Nous recevons sur notre compte bancaire un rendement sur nos 87 titres MIGROS SA : 

nominal 200.-, cours 234.-, dividende brut : 10%.  
6) Le propriétaire prélève CHF 1'000.- sur le compte bancaire de l’entreprise pour son usage 

privé.  
7) Nous versons CHF 7'000.- sur le compte bancaire de l’entreprise.  
8) Le propriétaire apporte en début d’année son véhicule privé dans l’entreprise, pour un 

montant de CHF 5'000.- TTC (TVA à 7.7%).  
 
Opérations de fin d’année 

9) Nous constatons que le stock de marchandise a augmenté de CHF 1'000.- 
10) Nous amortissons le mobilier ainsi que le véhicule privé (durée de vie de 4 ans, direct).  
11) Faire la clôture de la TVA (les comptes de TVA sont portés dans le compte « décompte 

TVA ») 
12) Nous décidons de porter notre provision à 10% du total de nos créances.  


